
 
 

 

 

    
   

  

 

 
 

 
 

 

  

 
 

 

 
 

 

  
 

 
 

 

 
 

  
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

 

  

 
 

  

  

  

 
 

 

 
 

 

 

 

 

   

Greenbelt Agricultural Lands / Terres agricoles de la Ceinture de verdure Greenbelt Forest Edge / Lisière de la forêt de la Ceinture de verdure 

Greenbelt Forest Edge, with Del Zotto Industrial Park / Lisière de la forêt de 
la Ceinture de verdure et parc industriel de l’avenue Del Zotto Potential Roundabout Treatment / Aménagement potentiel du carrefour giratoire 
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Leitrim Road Realignment and Widening Environmental Assessment Study 

Étude d’ÉE pour la modification du tracé et l’élargissement du chemin Leitrim 

Elements of the Recommended Plan 
Landscaping Strategy and Visual Improvements 

Within the rural segments of the Draft Recommended Plan, integration with 
the landscape and surrounding natural environment is a key design 
consideration. There are a variety of natural landscapes which occur along 
the corridor, such as NCC Greenbelt forest edge, Greenbelt agricultural 
lands and future planned urban employment and residential land uses. The 
following cross-sections illustrate the landscaping strategy for the rural 
character areas and opportunities at the proposed Bowesville roundabout, 
and how the design will improve the visual environment along the corridor. 

Éléments du plan recommandé 
Stratégie d’aménagement paysager et améliorations visuelles 

Dans la portion rurale du plan recommandé provisoire, l’intégration avec le paysage et 
l’environnement naturel avoisinant est un élément  clé. Il y a plusieurs paysages naturels 
le long du tracé, comme la lisière de la forêt et les terres agricoles de la Ceinture de 
verdure de la CCN, et les futures utilisations du sol urbaines résidentielles et d’emploi. 
Les coupes transversales suivantes illustrent la stratégie d’aménagement paysager dans 
les secteurs ruraux, les possibilités concernant  le carrefour giratoire proposé du chemin 
Bowesville, et les améliorations que l’aménagement apportera à l’environnement 
longeant le tracé. 



 

 

Éléments du plan recommandé 

Gestion écologique des eaux pluviales 

Dans les secteurs ruraux, le projet comprendra des mesures de gestion 
écologique des eaux pluviales, des rigoles gazonnées améliorées le long 
des tronçons ruraux. 

Les rigoles gazonnées améliorées sont des chenaux de végétation ouverts 
qui acheminent et traitent les eaux pluviales et réduisent le ruissellement. 
Grâce aux rigoles, les sédiments sont filtrés par le sol et les racines. De 
plus, elles comprennent des éléments, comme des barrages de correction, 
qui ont un taux d’élimination des contaminants plus élevé que celui des 
canaux gazonnés ou des fossés en bordure de route traditionnels. 

Les installations de gestion des eaux pluviales seront conçues pour éloigner 
les oiseaux et oiseaux aquatiques qui pourraient nuire aux activités de 
l’aéroport. 

Passages fauniques proposés 

La modification du tracé et l’élargissement des routes ont pour effet potentiel 
indirect la fragmentation de l’habitat. Compte tenu de l’emplacement du 
nouveau tracé du chemin Leitrim dans la Ceinture de verdure de la CCN, et 
de sa proximité des terres humides d’importance provinciale de Leitrim et du 
chemin Lester, cet élément de la conception est important. 

L’aménagement de passages fauniques est proposé aux principaux points 
de franchissement du tracé afin de faciliter le déplacement de la faune le 
long de la route. Ces passages permettent à l’eau et, dans ce cas, aux 
petits animaux de passer sous les routes et les sentiers. Ils peuvent réduire 
le nombre de conflits entre la circulation automobile et la faune, et permettre 
aux animaux d’atteindre des habitats autrement inaccessibles. 



 

 

 
 

 

Gestion des effets du bruit et des vibrations 

Une évaluation préliminaire de la nuisance acoustique, qui s’appuie sur les lignes 
directrices municipales et provinciales en matière de projets de transport, a été 
réalisée. 

Le futur niveau de vibration associé à l’utilisation à long terme de la route devrait être 
inférieur au seuil perceptible par les récepteurs sensibles existants du secteur visé. 

Principaux critères relatifs au bruit : 
• Les récepteurs sensibles aux bruits sont les aires d’agrément à l’arrière ou sur le 

côté des habitations résidentielles et des autres aménagements sensibles au 
bruit. 

• Dans le cas des habitations résidentielles, les aires particulièrement sensibles au 
bruit sont les aires d’agrément extérieures situées à 3 m du mur arrière et à 1,5 m 
au-dessus du sol. 

• Lorsque le niveau de bruit anticipé aux récepteurs sensibles est supérieur 
à 60 dBA en raison des aménagements du projet, des mesures d’atténuation 
seront envisagées. Lorsque c’est réalisable sur les plans technique, administratif 

et économique, ces mesures seront intégrées au projet. Cependant, ce projet 
n’atteint pas le seuil de 60 dBA. 

Dans le plan recommandé, le récepteur sensible le plus près 
se trouve à 160 m +/- du projet. Étant donné la distance 
qui sépare la route proposée des récepteurs sensibles 
existants et le niveau de bruit prévu, il n’est pas 
nécessaire de prévoir des mesures d’atténuation du 
bruit dans le cadre de ce projet. 





 

Effets environnementaux et mesures d’atténuation 

Le plan recommandé sera conçu et mis en œuvre conformément aux plans et aux 
pratiques exemplaires contemporaines en matière de planification, d’ingénierie et 
d’environnement, comme ceux nommés ci-dessous. Ceux-ci seront révisés et 
peaufinés durant les phases subséquentes de conception détaillée du projet. 

• Plan de gestion des eaux pluviales 
• Plan de contrôle de l’érosion et des sédiments 
• Plan de gestion de la construction et de la circulation 
• Plan d’intervention d’urgence 
• Plan de gestion de l’environnement 
• Gestion des matériaux contaminés 
• Plan de communications publiques 
• Plan d’éclairage 
• Plan de gestion des déchets de construction 
• Plan d’aménagement paysager 

Un grand nombre des répercussions anticipées sont temporaires en soi (durant les 
travaux de construction). Des mesures de suivi sont recommandées pour 
déterminer les répercussions qui se feront sentir durant la construction, et ces 
mesures pourraient amener à modifier les mesures d’atténuation recommandées. 

Les mesures de suivi comprennent des inspections et de la surveillance, la 
vérification de la conformité avec les plans listés ci-dessus et le suivi des plaintes 
relatives aux répercussions telles que le bruit et la réduction de la qualité de l’air 
(poussière) durant les travaux. 



  

Prochaines étapes 

Après cette séance portes ouvertes : 

• Vos commentaires sur l’étude seront examinés, ainsi que ceux des groupes de 
consultation. 

• Le plan recommandé sera révisé et peaufiné pour résoudre les problèmes 
restants. 

• Le plan recommandé final sera soumisà l’approbation du Comité des transports 
de la Ville et du Conseil municipal au printemps 2018. Les membres du public 
auront alors l’occasion de s’adresser directement au Comité des transports. 

• Une fois le plan approuvé par le Conseil municipal, le rapport d’étude 
environnementale sera préparé et présenté pour un examen public. 

• Les renseignements sur l’étude continueront d’être mis à jour sur le site Web de 
la Ville, à ottawa.ca/CheminLeitrim. 

Vos commentaires sont importants pour la réussite de cette étude. Merci de remplir 
une feuille de commentaires et de la déposer dans la boîte prévue à cet effet, ou de 
nous l’envoyer par la poste ou par courriel d’ici le 15 mars 2018. 

Vous pouvez également envoyer vos commentaires et vos questions par courriel 
à Katarina.Cvetkovic@ottawa.ca. 

mailto:Katarina.Cvetkovic@ottawa.ca
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